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IntroductionIntroduction

Elaboration d’un PLU (2003-2008).
Modérer l’urbanisation, économiser et répartir de façon 
équilibrée les espaces.
Préserver les écosystèmes et le patrimoine naturel local.
Promouvoir l’agriculture.

Démarche innovante :
Intégrer dans le PLU les corridors biologiques, 
maillage des réseaux écologiques.
Mener une réflexion sur la biodiversité.



Présentation de la communePrésentation de la commune 1/2

Commune périurbaine et résidentielle à proximité de l’agglomération grenobloise.

Territoire de montagne sur plusieurs versants des piémonts du massif de Belledonne.

Membre du Schéma Directeur de la Région Urbaine Grenobloise et POS successifs depuis 1989.

Superficie 3 500 hectares

Population 5 300 habitants

A 12 km du centre de Grenoble

Tourisme saisonnier, 
thermalisme et agriculture
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Contexte localContexte local

Plusieurs éléments ont favorisé les corridors biologiques :

Juridiques et institutionnels

Politiques et humains

Historiques et fonctionnels

Topographiques et écologiques



1/3Les actions engagées à une échelle supra Les actions engagées à une échelle supra 
communalecommunale

Le Conseil Général de l’Isère a réalisé en 2001 une étude sur le 
réseau écologique à l’échelle du département.

Le Schéma Directeur de la Région Grenobloise, couvrant 243 
communes, prend en compte les espaces d’intérêt écologique et les 
corridors formés par le réseau hydrographique.
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Le Réseau Ecologique Départemental de l’IsèreLe Réseau Ecologique Départemental de l’Isère
La commune a décliné dans son PLU le REDI où des corridors 

biologiques à l’échelle du département sont cartographiés et 
analysés.

«Ce projet propose de mettre en place un système d’analyse synthétique du 
fonctionnement paysager permettant de comprendre les enjeux naturels et de 
planifier des actions coordonnées dans un contexte de développement durable.

L’établissement d’un réseau écologique départemental répond aussi bien à des 
objectifs politiques qu’à des objectifs pratiques de gestion de la diversité 
biologique du territoire national. »

« Le réseau écologique est construit à partir d’une modélisation théorique de la 
structure paysagère, des biotopes remarquables, des continuum et des corridors 
ainsi qu’une procédure de validation par la collecte d’informations auprès des 
personnes ressources et sur le terrain ».
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Le Schéma Directeur de la RUGLe Schéma Directeur de la RUG

Le Schéma Directeur préconise la création de corridors 
écologiques permettant de restaurer la continuité 
transversale avec les milieux humides et le réseau 
hydrographique associé.

Exemple : Une bande de 10 m. de part et d’autre des cours d’eau doit être classée en zone 
naturelle indicée pour laisser s’y installer une végétation adaptée. 



Objectifs de la communeObjectifs de la commune
Préserver…

Réparer…

Pérenniser…

…les espaces naturels et agricoles du territoire communal.

Le bureau suisse ECONAT avait réalisé l’étude du REDI pour 
le Conseil Général de l’Isère. La commune l’a donc chargé 
de poursuivre cette étude localement.



Démarche de la communeDémarche de la commune
Phase 1

Analyse du REDI et transcription à l’échelle du territoire communal.
Lancement des études environnementales et des inventaires faunes/flores.

Phase 2
Restitution partielle des études et des inventaires.
Concertation avec les usagers.

Phase 3
Fin des études et des inventaires.
Analyse des données recueillies et hiérarchisation des réseaux écologiques avec 
ECONAT

Phase 4
Concertation finale.
Inscription dans le PLU (règlement et document cartographique).



Etudes et inventairesEtudes et inventaires 1/2

Pour traduire localement le REDI, il était nécessaire de 
compléter et d’affiner les données environnementales.

Les inventaires des naturalistes constituent une 
complément indispensable pour l’analyse des valeurs 
patrimoniales.

Ces études permettent de mettre en place :
Une banque de données de références et une typologie 
des espèces.
Des indicateurs de biodiversité et de qualité des habitats.
Une cartographie des espaces naturels.
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ECONAT (avril 2004- mai 2006)
Identification des réseaux écologiques de Saint Martin d’Uriage, 22 p.

Association DRYADES (janvier à juillet 2006)
Etude du patrimoine boisé de Saint Martin d’Uriage (4 livrets traitant notamment des bois et forêts, des 
arbres remarquables, des Espaces Boisés Classés et des haies bocagères).

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’ISERE (janvier à octobre 2006)
Diagnostic Territorial Agricole, 18 p. (faite suite à un premier diagnostic en 1997).

FRAPNA (coordination), GENTIANA (flore), CORA (faune) sous la responsabilité d’ECONAT
Compilation des inventaires faunistiques et floristiques (observation, identification, zonage et comptage).

ECONAT (novembre 2006) 
Importance des réseaux écologiques et du patrimoine naturel de Saint Martin d’Uriage, 54 p.
= synthèse des études précédentes

CABINET BELLI-RIZ et DIREN RHONE-ALPES (décembre 2006 à avril 2007)
Traduction réglementaire des cartes de la synthèse ECONAT
= document graphique et règlement du PLU



ConcertationConcertation
Les usagers des espaces concernés ont été concertés tout au 

long du processus.

La municipalité souhaitait que le diagnostic et les orientations
du projet soient partagés.

Cette démarche avait pour finalité la compréhension et 
l’appropriation du processus.

Certains agriculteurs étaient réservés sur les corridors 
biologiques, notamment sur les conséquences pour la 
gestion des espaces qu’ils exploitaient.
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Méthode de travail ECONATMéthode de travail ECONAT

Objectif : identifier les réseaux écologiques et les corridors 
biologiques qui les composent.

Moyens : procédures scientifiques connues (BENNETT 
1995), REDI, études locales, inventaires locaux, visites sur 
le terrain, vue aérienne.

Transcription : représenter graphiquement les résultats 
observés.
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Outils et représentations ECONATOutils et représentations ECONAT

Représentation schématique des éléments constituants un fragment d’un 
réseau écologique de type forestier (d’après ECONAT 2004)



Méthode de travail ECONATMéthode de travail ECONAT 3/3

Etape 1
Cartographie de l’occupation du sol.

Etape 2
Définition des continuums des réseaux spécialisés.

Etape 3
Inventaires naturalistes par échantillonnages.

Etape 4
Hiérarchisation du réseau écologique communal.



Outils et représentations ECONATOutils et représentations ECONAT

Etape 1 : Cartographie de l’occupation du sol
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Outils et représentations ECONATOutils et représentations ECONAT 2/9

Etape 2 : Définition des continuités des réseaux spécialisés
les ensembles de milieux homologues,
l’état de fragmentation,
la proximité relative des éléments (accessibilité).

La superposition des 5 types de réseaux 
spécialisés fournit le réseau écologique 

communal.

Continuum forestier global

Continuum des prairies thermophiles sèches

Continuum agricoles (terres ouvertes)

Continuum des prairies

Continuum aquatique et paludéen
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4/9Outils et représentations ECONATOutils et représentations ECONAT
Etape 3 : Inventaires naturalistes par échantillonnages

Récapitulatif des inventaires par groupe taxonomique
et par milieu :

V
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Milieu 1 : Ripisylve (Les Ferrats) 21 0 19 8 1 0 28 0

Milieu 2 : Forêt de pente en ubac (Pont de Maupas) 24 2 18 5 2 0 25 0

Milieu 3 : Forêt de pente en adret (La Rivoire) 20 1 15 4 3 0 22 0

Milieu 4 : Prairies mésophiles et méso-hygrophiles (La Rivoire) 86 0 20 2 0 0 22 0

Milieu 5 : Prairie méso-hygrophile avec haie haute (Villeneuve) 20 0 12 4 0 2 18 0

Milieu 6 : Prairie mésophile et vignes (Bois d'Uriage) 90 0 10 3 0 1 14 0

Milieu 7 : Forêt thermophile mixte (Le Fau) 28 1 6 3 0 1 10 0

Milieu 8 : Plantation d'épicéas (Le Fau) 1 0 11 2 0 2 15 0

Milieu 9 : Prairies mésophiles avec haie (La Ronzière) 41 0 18 3 0 3 24 1

Milieu 10 : Prairie mésophile (Le Fau) 50 0 15 2 0 3 20 1

Milieu 11 : Prairie grasse (Le Fau) 28 0 9 2 0 0 11 0

Milieu 12 : Plantation forestière (Le Fau) 36 0 7 2 1 0 10 0

Milieu 13 : Polycultures et prairies (Pinet) 56 0 28 2 0 0 30 0

Milieu 14 : Cultures, prairies humides et haies (Le Replat) 77 0 26 5 1 0 32 0

Milieu 15 : Forêt mésophile (Villeneuve) 22 1 14 4 0 0 18 0

Milieu 16 : Cultures, pâtures et buissons (Le Crêt) 81 1 25 4 0 0 29 0

Milieu 17 : Ripisylve et vallon (La Richardière) 77 2 18 9 2 1 30 0

Nombre de taxons par groupe : 424 63 16 4 4 87

Tableau comparatif de la diversité biologique et des valeurs patrimoniales dans les milieux inventoriés
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Outils et représentations ECONATOutils et représentations ECONAT 7/9

Etape 4 : Hiérarchisation du réseau écologique communal
Valeur des milieux inventoriés

Indicateurs utilisés pour l'évaluation :   -->  D
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1. Ripisylve (Les Ferrats) 3 3 4 1 4 3.00 3 4 3 4 3.50 3 3 4 5 3.75 39.38
2. Forêt de pente ubac (pont de Maupas) 2 4 4 4 4 3.60 4 5 5 4 4.50 4 4 4 5 4.25 68.85
3. Forêt de pente adret (La Rivoire) 3 3 3 3 4 3.20 3 5 5 3 4.00 4 4 3 5 4.00 51.20
4. Prairies méso- et hygrophiles (La Rivoire) 4 5 4 1 3 3.40 4 4 3 4 3.75 4 4 4 4 4.00 51.00
5. Prairie méso-hygrophile (Villeneuve) 4 2 3 1 3 2.60 3 3 3 4 3.25 3 3 3 2 2.75 23.24
6. Prairie mésophile et vigne (Bois d'Uriage) 5 5 2 3 2 3.40 3 3 4 4 3.50 2 3 3 4 3.00 35.70
7. Forêt thermophile mixte (Le Fau) 3 4 5 3 4 3.80 4 3 3 3 3.25 4 4 4 5 4.25 52.49
8. Plantation d'épicéas (Le Fau) 1 1 2 1 1 1.20 1 3 1 1 1.50 3 2 3 2 2.50 4.50
9. Pâture avec haie (Ronzière) 3 3 4 3 3 3.20 3 3 4 5 3.75 3 4 4 3 3.50 42.00
10. Prairie mésophile (Le Fau) 3 4 5 3 2 3.40 1 4 4 3 3.00 3 3 3 3 3.00 30.60
11. Prairie grasse (le Fau) 2 2 2 1 2 1.80 1 3 1 2 1.75 2 2 1 3 2.00 6.30
12. Plantation forestière (Le Fau) 4 4 2 1 2 2.60 4 3 3 4 3.50 3 4 4 3 3.50 31.85
13. Polycultures et prairies (Pinet) 3 4 5 1 2 3.00 1 4 3 3 2.75 2 3 1 2 2.00 16.50
14. Cultures, prairies et haies (Le Replat) 4 5 5 1 2 3.40 2 3 3 3 2.75 3 3 2 3 2.75 25.71
15. Forêt mésophile (Villeneuve) 4 4 4 3 4 3.80 4 4 4 4 4.00 4 4 4 4 4.00 60.80
16. Cultures, pâtures et buissons (Le Crêt) 5 5 5 3 2 4.00 4 4 4 5 4.25 4 4 3 5 4.00 68.00
17. Ripisylve et vallon (La Richardière) 4 5 5 4 3 4.20 3 4 4 4 3.75 3 3 4 5 3.75 59.06

Règle pour l’évaluation
Les indicateurs sont 
pondérés sur une échelle 
de 5 points.
Les facteurs déterminants 
sont obtenus par la
moyenne des indicateurs.
La valeur écologique finale 
est le produit des valeurs 
des trois facteurs:
- Qualité
- Capacité
- Fonctions
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Carte de polyvalence des continuums

La polyvalence des 
espaces désigne les 
meilleures espaces à 
vocation de corridors 
biologiques.

Leur biodiversité 
combinée avec leur 
surface permet de définir 
la valeur écologique 
globale des milieux.



Carte de synthèseCarte de synthèse 9/9



Aspect juridiqueAspect juridique
Pour traduire les données sur les réseaux écologiques :

Article L.123.1 alinéa 7 du Code de l’Urbanisme :
« Les plans locaux d’urbanisme […] précisent les besoins répertoriés 

en matière d’environnement. […] Ils peuvent :
Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les
quartiers, îlots […] sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur 
[…] pour des motifs […] écologiques et définir le cas échéant les 
prescriptions de nature à assurer leur protection. »

Les éléments remarquables du réseau écologique communal sont 
mentionnés dans le rapport de présentation, le document 
cartographique et le règlement du PLU.



Typologie des corridors BELLITypologie des corridors BELLI--RIZRIZ
Les corridors surfaciques

Corridors de type supra communaux. Repérés par l’indice 1 (Nco et Aco1).
Largeur variable, parfois plusieurs centaines de mètres.

Les corridors linéaires polyvalents
Corridors à l’échelle de la commune. Repérés par l’indice 2 (Nco et Aco2).
Largeur différente suivant leur importance, 30 à 50 m. de part et d’autre des 
réseaux constitués ou en jonction des espaces naturels importants.

Les corridors linéaires aquatiques
Corridors à l’échelle de la commune. Repérés par l’indice 3 (Nco et Aco3).
Largeur de 10 m. de part et d’autre du réseau hydrographique (voir 
préconisations du Schéma Directeur de la RUG).

Les corridors ponctuels
Points de jonction ou de conflit.
Identifiés par une étoile sur document graphique.



Opérer la traduction réglementaire : quelles Opérer la traduction réglementaire : quelles 
thématiques ?thématiques ?

Type de construction et d’activité

Localisation des constructions

Qualité des bâtiments

Les abords

Les réseaux (coupures et/ou liaisons)



Les zones urbainesLes zones urbaines

Zones urbaines réservées au développement raisonné de 
l’urbanisation car les corridors historiques ont disparu .

Périmètre extérieur des zones urbaines réduit.

De larges espaces naturels ou agricoles séparent les 
hameaux.

Zones urbaines découpées au plus près des constructions 
existantes.



Les zones naturellesLes zones naturelles

Espaces naturels couverts par un corridor classés en zone 
Nco.

Constructions très encadrées, pour la plus part interdites.

Bâtiments isolés ou dispersés classés en zone naturelle 
d’habitat (Nh) sans COS où seules les extensions jusqu'à 
200 m² de SHON sont autorisées.



Les zones agricoles Les zones agricoles –– article 1article 1

Espaces agricoles couverts par un corridor classés en zone 
Aco. 

Niveau d’importance des corridors détaillé : Aco1, Aco2 et 
Aco3.

La zone Aco1 permet une certaine constructibilité.

Article 1 - Occupations et utilisations du sol interdites :
Sont interdites les constructions et utilisations du sol non autorisées à l’article A2.

Dans les zones Aco1, sont interdites :
les installations classées soumises à autorisation ; les installations classées 
soumises à déclaration si elles sont incompatibles avec la vocation de la zone 
(nuisances sonores, olfactives, circulation induite...);
les occupations et utilisations du sol destinées à l'activité équestre autres que 
l'élevage.
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Les zones agricoles Les zones agricoles –– article 2article 2
Article A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières
Seules sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes à condition…

que l’implantation des constructions autorisées soit trop contraignante dans la zone A 
(éloignement des réseaux et voiries, acquisition du foncier),

que l'implantation se fasse à l'écart des lisières forestières (100 m.) et qu'elle 
garantisse la libre circulation de la grande faune,

que les constructions garantissent une bonne intégration environnementale 
(regroupement des constructions, plantations et haies adaptées aux corridors 
biologiques),

que les constructions et installations produisent peu de nuisances sonores, 
lumineuses, visuelles (bruit, lumières la nuit, éclat des bâtiments le jour).



2/5Les zones agricoles Les zones agricoles –– article 2article 2
Dans la zone Aco1 spécifiquement :

les constructions et installations, les occupations et utilisations du sol directement 
liées et nécessaires à l’activité des exploitations agricoles professionnelles; 
l'implantation des constructions doit être justifiée par des impératifs de 
fonctionnement de l'exploitation.
les constructions à usage d'habitation, la surface sera limitée à 180 m² de SHON ; 
les exhaussements et les affouillements du sol à condition qu’ils soient strictement 
indispensables aux constructions et installations autorisées dans la zone ;
les installations techniques destinées aux services publics (téléphone, EDF, etc.) 
sont admises sous réserve de ne pas porter atteinte à l’activité agricole et de 
prendre toute les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en 
découler, qu’ils soient compatibles avec la qualité des corridors ;
les clôtures accompagnant les abords immédiats des habitations, sous réserve 
qu'elles ne nuisent pas à l'environnement (perméabilité, variété des essences 
locales).
les équipements, constructions et installations strictement nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif à condition que toutes les précautions sont prises pour 
leur insertion dans le paysage et qu’ils soient compatibles avec l'équilibre des 
exploitations agricoles et la qualité des corridors concernés;
les mares destinées à la récupération de l'eau de pluie, à l'alimentation des 
animaux, à la défense incendie.
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Les zones agricoles Les zones agricoles –– article 2article 2

Dans la zone Aco2 spécifiquement :
les constructions et installations nécessaires à l’activité de la zone de type hangar ou abris 
en bois pour animaux parqués (ouverts au moins sur une face, d'une surface maximale de 
20 m² et d'une hauteur au faîtage de 3,50 m au maximum), et sous réserve qu'elles ne 
fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente.

Dans les zones Aco2 et Aco3 :
les installations techniques destinées aux services publics (téléphone, EDF, etc.) sont 
admises sous réserve de ne pas porter atteinte à l’activité agricole et de prendre toute les 
dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler, qu’ils soient 
compatibles avec la qualité des corridors,
les équipements, constructions et installations strictement nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif à condition que toutes les précautions sont prises pour leur 
insertion dans le paysage et qu’ils soient compatibles avec l'équilibre des exploitations 
agricoles et la qualité des corridors concernés,
les mares destinées à la récupération de l'eau de pluie, à l'alimentation des animaux, à la 
défense incendie.



4/5Les zones agricoles Les zones agricoles –– articles 3articles 3--1111

Article 3 – Accès et voirie
La voie d’accès à une nouvelle construction admise sur la zone, 

sera commune avec celle des bâtiments existants de 
l’exploitation quand elle existe.

Article 11 – Aspect extérieur des constructions
Les clôtures doivent être perméables pour permettre la libre 

circulation de la petite faune.
Les haies de clôture seront constituées par des essences locales

et variées.



Les zones agricoles Les zones agricoles –– articles 12articles 12--1313 5/5

Article 12 – Stationnement
Les aménagements doivent limiter l’imperméabilisation des sols.

Article 13 – Espaces libres, plantations
Les haies (champêtres et bocagères) et les plantations seront 

réalisées avec des essences locales.

Mûriers



Extrait du zonageExtrait du zonage

Hameau de Hameau de 
VilleneuveVilleneuve



Extrait du zonageExtrait du zonage

Station thermaleStation thermale



ContraintesContraintes

Coût important dans le budget du PLU d’une petite commune.

Outils juridiques inadaptés.

Démarche innovante qui nécessite un large consensus.

La commune doit planifier et mettre en œuvre une 
politique environnementale plus globale avec des 
réalisations concrètes.



Sources documentaires
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Cette plaquette peut être téléchargée sur le site http://www.isere-environnement.fr/
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ECONAT Les corridors biologiques en Isère. Projet de réseau écologique départemental de 
l’Isère (REDI).
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DIREN Rhône-Alpes, 2001, 71 p. et 6 cartes.

FILM produit par le CONSEIL GENERAL DE L’ISERE intitulé « Les chemins de la vie » 
26 min, tout public, documentaire primé. Disponible au 05.49.69.97.10 (FIFO Distribution)

http://www.isere-environnement.fr/
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